
Département de l'Hérault EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE 

LA COMMUNE DE LESPIGNAN
ARRONDISSEMENT

DE BEZIERS SEANCE DU 13 M ARS 2023

Objet :

Tarifs séjours 2023 
ALSH Adolescents

N° : D -  2023-03-13-08

Présents : Mesdames et Messieurs Jean-François GUIBBERT, Bernard GUERRERE, 
Françoise CRASSOUS, Yann RAM1REZ, Marie-Jeanne MULLER, Claude VIDAL, 
Didier MONTIER, René COUSIN, Marie CHOLLET, Agnès TOMASO, Jean-Philippe 
GARCIA, Thierry CELMA, Béatrice RIERA, Mylène NAUDIN, Myriam AGUILA, Laure 
GIMENO, Julien PUJOL, Olivier MONROS, Ludîvine ALBERT.
Procurations : Mme Géraldine ESCANDE à M. Jean-François GUIBBERT, Mme 
Marie-Josée GOTH à Mme Marie-Jeanne MULLER, M. Julien RIBE5 à M. Julien 
PUJOL, Mme Solène PELLE à M. Jean-Philippe GARCIA.
Absents :
Secrétaire de séance : Françoise CRASSOUS
Début de séance : 18h30

Monsieur le Maire informe des projets de mini-séjours pour les 
vacances de printemps et d'été 2023 organisés dans le cadre des 
animations de l'ALSH Adolescents.

il conviendrait de fixer les tarifs des participants à ces sorties.

Il est proposé les tarifs suivants :
Nombre de Membres

Afférents En exercice Qui ont pris part 
Au conseii à la délibération

23 23 23

Séjour itinérant à la découverte de la faune et de la flore 2j./ln. les 4 
et 5 mai 2023 : 50 € payable en lx
Séjour à Mons la Trivalle en camping + activités du 10 au 12 Juillet 
2023 3j./2n. : 130.00 € payable en 1 x ou 3x (50 € + 40 € + 40 €) 
Séjour à Taurinya (66) en gîte + activités du 24 au 27/07/2023 :180 € 
payable en 1 x ou 3 x 60 €
Séjour sportif à Mons la Trivalle en camping du 21 au 24 Août : 180€ 
Payable en 1 x ou 3 x 60 €

Envoyé en préfecture le 17/03/2023 

Reçu en préfecture 1e 17/03/2023

Affiché le J k MARS 2023
ID : 034-213401359-20230313-D2023 03 13 008-DE

LE CONSEIL

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire,

Approuve, à l'unanimité des présents + 4 procurations, les propositions 
de tarifs de participation et d'échelonnements de paiements aux séjours 
ci-dessus annoncés.

Après dépôt en Préfecture 
De l'Hérault le 1 7 MARS 2023 
Et publication ou notification

D“ . ? 4 MARS 2023Le Maire :

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

La Secrétaire,

Françoise CRASSOUS

Le Maire,

Jean-François GUIBBERT

V


